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Le SNCTA remercie l ’ensemble des 
contrôleurs aériens qui se sont fortement 
mobilisés sur cette journée de grève. Il enjoint 
les Pouvoirs publics à apporter des éléments 
concrets avant le deuxième préavis des 28, 29 
et 30 septembre. 

Le SNCTA met à profit ces 11 jours pour 
négocier et invite l’ensemble des contrôleurs à 
rester alertes durant cette période. 

Un calendrier qui s'accélère 
Le projet de loi de finances 2023 sera déposé à 

l’Assemblée nationale début octobre. Pour la DGAC, ce 
texte définit le budget et l’effectif de l’année 2023.  

Après 6 mois de négociations pour préparer cette loi 
de finances, le SNCTA ne dispose toujours d’aucun élément 
concret ni de garanties répondant aux deux enjeux qui 
constituent ses revendications : une compensation de 
l’inflation ET une prévision des recrutements pour 
préserver l’avenir. 

Recrutements ICNA 
Sur 2029-2035, 1/3 du corps part à la retraite soit 

170  ICNA par an en moyenne. Considérant qu’au moins 
5  ans séparent le recrutement de la qualification, il est 
impératif d’anticiper cela dès l’année prochaine, d’autant 
que la capacité de formation de l’ÉNAC ainsi que celle de 
l’instruction en centres sont limitées. 

Inflation et mécanismes européens 
L’inflation qui atteint des niveaux historiquement 

hauts, touche l’ensemble des citoyens. Concernant les 
contrôleurs aériens, le SNCTA rappelle qu’ils s’inscrivent 
dans un règlement européen dit «  plan de performance 
RP3 » qui prévoit l’augmentation du budget de la DSNA au 
titre de l’inflation, rémunérations comprises. 

Aussi, les rémunérations des contrôleurs aériens sont 
intégralement redevançables et, contrairement aux idées 
reçues, le rattrapage de l’inflation ne coûte ni à l’État, ni 
au contribuable tout en représentant moins de 10 centimes 
sur un billet d’avion. 

En outre, le SNCTA alerte : la compensation de 
l’inflation ne saurait être une monnaie d’échange à la 
performance. Le SNCTA revendique ainsi clairement : 

l’attachement aux accords sociaux, auxquels il a 
toujours participé pour négocier la productivité 
(Protocoles, accord Licence, etc.) ; 

des négociations annuelles obligatoires pour traiter 
spécifiquement la question de l’inflation, amenée à durer. 

Mettons de côté les divergences syndicales 
En défendant les contrôleurs, le SNCTA a parfaitement 

conscience de l’implication sur les autres personnels DGAC 
et, à ce titre, a indiqué en conciliation : 

que RP3 prévoit le rattrapage de l’inflation pour 
toute la partie redevançable de la navigation aérienne, 
incluant également des personnels non-contrôleurs ;  

qu’un schéma d’emplois adapté de la DGAC est 
nécessaire pour permettre les recrutements ICNA. 
Au vu de la forte mobilisation de vendredi, le SNCTA est 

convaincu que ces revendications rassemblent largement. Il 
invite les organisations syndicales responsables à discuter sur 
cette base et à rejoindre le mouvement en dépit des 
traditionnelles divergences syndicales.
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Au delà des nombreuses réunions nationales, 
dans lesquelles le SNCTA défend et cherche à 
sécuriser l’avenir de notre profession, c’est aussi 
au niveau local que le syndicat accompagne 
l’ensemble des contrôleurs aériens. Alors que le 
point bas des effectifs à CDG est, semble-t-il, 
enfin derrière nous, il nous semblait important 
de revenir sur un certain nombre de sujets sur 
lesquels le SNCTA poursuit son travail.

Technique (enfin) ça bouge !
L’accord cadre pour le programme SYSAT a été signé en fin 
d’année dernière afin de remplacer les systèmes en voie 
d’obsolescence : l’A-SMGCS et ISATIS.

L’A-SMGCS ne sera remplacé qu’à iso-fonctionnalité et le travaila 
déjà commencé afin de fournir un nouvel outil au plus vite. 

Les doutes sur la capacité de Saab à fournir un système intégré 
tour/approche ont été levés en début d’année et le directeur 
deprogramme SYSAT a annoncé en Mars 2018 que SAAB était 
retenu afin de mener à bien la transformation électronique des 
organismes CDG-LB et Orly. 

Cette modernisation ne sera pleinement effective à CDG 
qu’après les Jeux Olympiques de 2024. Cependant, afin de 
mener au mieux ce changement, les systèmes de Saab seront 
installés sur place dès que possible, afin de tester le 
fonctionnement de la plateforme technique et son intégration à 
l’environnement existant. 

Par ailleurs, le nouvel outil d’informations générales (incluant 
notamment ISATIS et DECOR) sera développé parallèlement 
avecune mise en service prévue avant les JO. Ce changement, 
n’impactant pas directement l’opérationnel, permettra aux 
différentes équipes (DSNA/DTI et Saab) de travailler ensemble 
sur un premier outil non critique. Une transformation technique 
réussie n’est cependant pas possible sans une formation 

adéquate. Nous avions milité lors de la mise en place de RECAT-
EU pour qu’une réelle formation soit mise en place pour tous les 
contrôleurs. Cela sera d’autant plus vrai pour la transformation 
majeure que sera SYSAT. Le SNCTA se félicite d’avoir obtenu 
l’ouverture d’un poste Expert Opérationnel “Formation et 
changements” dont la tâche sera majoritairement consacrée à 
définir et quantifier la formation nécessaire pour cette 
transformation. 

N’ayant que trop connaissance des dérives possibles de tels 
programmes de modernisation, le SNCTA a demandé et obtenu 
la relance du Groupe de Suivi SYSAT entre les organisations 
syndicales et l’administration afin d’être régulièrement informé 
de l’avancée du programme et des difficultés potentiellement 
rencontrées. 

Nous saurons garder un regard critique sur ce programme qui a 
perdu tant de temps et prendrons toute notre part afin d’en 
faire une réussite.

En attendant cette modernisation, ODS devait êtremaintenu 
dans l’état actuel. Alors que les CRNA vont avoir accès au Mode 
S descendant dans le courant de cette année, il était 
inenvisageable pour le SNCTA que CDG doive attendre 7 ans 
minimum ! En effet, dans un environnement où le trafic est 
aussi dense et évolutif que le nôtre, récupérer par exemple 
l’information du niveau sélecté serait évidemment un gain 
énorme en termes de sécurité.

Le SNCTA se félicite que cet argument ait été entendu et que la 
visualisation du Mode S descendant à CDG soit programmée 
pour2019. Toutes ces évolutions techniques ne pourraient se 
faire sans l’expertise des contrôleurs en subdivisions ou à la DTI. 

Une transformation technique 
réussie n’est cependant pas possible 

sans une formation adéquate. 
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Grève : merci à tous et restons mobilisés !

Le SNCTA remercie tous les contrôleurs aériens pour leur forte mobilisation. 
Il se tient de nouveau à la disposition des Pouvoirs publics pour négocier sans relâche 

avant le préavis de grève des 28, 29 et 30 septembre.

Le SNCTA a déposé un deuxième préavis les 
28, 29 et 30 septembre portant sur les mêmes 
revendications laissées jusque-là sans réponse.

Le SNCTA réclame 4 promotions ICNA en 2023 et une 
vision à long terme. Se projeter est une nécessité ! 

Le SNCTA réclame l’augmentation des primes pour 
rattraper l’inflation en vertu des mécanismes 
européens propres à la navigation aérienne.

http://www.sncta.fr

